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DEUXIÈME PARTIE: DOCUMENTATION GENERALE

UNE CONFÉRENCE DE M. J.-M. MUSY
A LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

Comme nous l'annonçons sous « Communica-
Commerce Suisse en
mars prochain, à

Pistions de la Chambre de
France », c'est le lundi 1"

sue du dîner qui suivra
la 19° Assemblée générale

de cette Compagnie,
que M. Jean-Marie M.usy,
conseiller national et
ancien président de la
Confédération suisse,
parlera de « L'ordre
social nouveau », question
particulièrement actuelle
en France où l'on lente
depuis plusieurs mois de

nouvelles
expériences dans ce domaine.

M. J.-M. Musy possède
des connaissances
approfondies en la matière, en
plus d'une expérience de
chef d'Etat. Aussi sera-
t-il du plus haut intérêt
de l'entendre exposer ses
idées sur ce sujet.
Rappelons que M. J.-M. Musy
est né à Albeuve (Gruyère)

en 1876. 11 est bour-
g'eois d'Albeuve, de
Grandvillard et de Ro-
mont, et bourgeois
d'honneur de la ville de
Fribourg. C'est d a n s
cette dernière ville, ainsi
qu'à Vienne, à Munich et
à Berlin, qu'il fit ses études

de droit qui s'achevèrent

par l'obtention du
grade de Dr. de l'Université

de Fribourg. Il
pratiqua ensuite le barreau
de 1906 à 1911. Elu

député du district de la Gruyère, il fut
en 1911, directeur du Crédit Gruyérien
poursuivant sa carrière politique, il fut élu
Conseiller d'Etat et le Département des Finances
du Canton de Fribourg lui fut confié de 1912 à
1919. Il réorganisa les finances cantonales et les
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Monsieur Jean-Marie MUSY,
Conseiller national

et ancien Président de la Confédération suisse.

nomme,
à Bulle;

établissements cantonaux en régie, notamment
la Banque d'Etat de Fribourg, dont il flit président

du Conseil d'administration pendant 8 ans.
En 1914, il entra au

Conseil National, où il
prononça plusieurs
discours demeurés céièbres,
entre autres celui contre
les auteurs de la grève
générale de 1918; élu
Conseiller fédéral en
1919, il succéda à M. Gustave

Ador, et pendant
14 années consécutives,
il devint le Chef du
Département' fédéral des
Finances et des Douanes,
où il élabora un plan de
redressement des finances

fédérales, organisa
l'amorltissement de la
dette publique et rétablit
l'équilibre budgétaire. Il
est l'auteur de la loi
fédérale sur le statut des
fonctionnaires; il a
institué le régime des blés
et la réforme du régime
des alcools; il est également

l'auteur de la loi
fédérale sur les douanes
et de celle sur les banques

et les caisses d'épargne.

M. Musy a été par
deux fois et avec beaucoup

de distinction,
Président de la Confédération

Suisse en 1925 et en
1930. Il s'est retiré du
Conseil Fédéral en 1934
et a été réélu au Conseil
National en 1935.

C'est un grand honneur qu'il fait à la Chambre
de Commerce Suisse en France de se rendre exprès
à Paris pour présider son prochain « dîner-conférence

», mais il peut être assuré que c'est avec
Un très grand intérêt que les nombreux Suisses
de Paris viendront l'entendre, le 1" mars prochain.
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